
DIRECTION NATIONALE DE L’ACTION SOCIALE

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

B A R E M E   D E   R E S S O U R C E S   E T   D E   P A R T I C I P A T I O N   2 0 1 2

PARTICIPATION DE LA CNAV (2)
RESSOURCES MENSUELLES calculée sur le coût des travaux pris en compte,

déduction faite des aides
ayant un caractère légal,

1 personne 2 personnes et dans la limite du plafond d'intervention fixé
par le conseil d'administration de la CNAV

Jusqu' à 807 € Jusqu' à 1 403 € 65 %

De 808 € à 865 € De 1 404 € à 1 498 € 59 %

De 866 € à 976 € De 1 499 € à 1 640 € 55%

De 977 € à 1 146 € De 1 641 € à 1 842 € 50%

De 1 147 € à 1 198 € De 1 843 € à 1 911 € 43%

De 1 199 € à 1 336 € De 1 912 € à 2 041 € 37%

De 1 337 € à 1 528 € De 2 042 € à 2 293 € 30%

Au-delà de 1 528 € Au-delà de 2 293 € Pas de participation de la CNAV

Revoir la liste du 1) sur la base de l'imprimé CERFA (Noté le 21 Juillet 2005 par PC)
A la demande d'YLM : Revoir la liste du 1) sur la base de la Convention AAH  (Noté le 21 Novembre 2005 par PC)
et de la Circulaire sur les Simplifications administratives n° 2004-12 du 05/12/2004 (Noté le 06 Décembre 2005 par PC).


